
Stationnement pour les personnes à mobilité réduite (PMR)
Les places de stationnement pour les personnes à mobilité réduite sont adaptées à l'accueil de véhicules transportant des
personnes en situation de handicap.
Les places PMR permettent aux personnes en fauteuil roulant et à celles qui se déplacent grâce à un déambulateur de
rejoindre le trottoir en toute sécurité.

Cartographie des places PMR
L’ensemble des places  offertes dans la commune, 74 au total, est supérieur au seuil obligatoire de 2 % fixé par la loi.
À chaque réhabilitation ou création de voie, des nouvelles places sont prévues.

Pour la création de places PMR à l’intérieur des résidences privées, les locataires ou propriétaires sont invités à contacter
leur bailleur ou leur syndic de gestion.

Cartographie des places de stationnement public réservées aux PMR dans la ville :

Conditions d’attribution des places PMR
Seuls les titulaires d’une carte européenne de stationnement peuvent occuper les places réservées aux personnes à
mobilité réduite.

La procédure d’obtention est la suivante (au choix) :

Déposer son dossier auprès du centre communal d’action sociale (CCAS) du Blanc-Mesnil. Chaque dossier est ensuite
transmis auprès de la maison départementale des personnes handicapées (MDPH) de la Seine-Saint-Denis
Déposer directement son dossier à la MDPH de la Seine-Saint-Denis

Horaires du CCAS

https://www.blancmesnil.fr/vos-services/espace-public-et-transport/stationnement/stationnement-pour-les-personnes-mobilite


Lundi 08:30–11:45, 13:00–17:15

Mardi 08:30–11:45, 13:00–17:15

Mercredi 08:30–11:45, 13:00–17:15

Jeudi 08:30–11:45, 13:00–17:15

Vendredi 08:30–11:45, 13:00–17:15

Horaires de la MDPH
Lundi 09:00–12:00, 14:00–16:30

Mardi 09:00–12:00, 14:00–16:30

Mercredi 09:00–12:00, 14:00–16:30

Jeudi 09:00–12:00, 14:00–16:30

Vendredi 09:00–12:00

Ouverture le vendredi après-midi de 14h à 16h30 uniquement sur rendez-vous. 

Contact

Direction des affaires sociales
117 Avenue Paul Vaillant Couturier
93150 Le Blanc-Mesnil
France
01 48 67 92 40
Horaires :
Lundi 08:30-11:45, 13:00-17:15 
Mardi 08:30-11:45, 13:00-17:15 
Mercredi 08:30-11:45, 13:00-17:15 
Jeudi 08:30-11:45, 13:00-17:15 
Vendredi 08:30-11:45, 13:00-17:15 
Fermé, ouvre à 08:30

Maison départementale des personnes handicapées de la Seine-Saint-Denis (MDPH)
Immeuble Erik-Satie
7-11, rue Erik-Satie
93000 Bobigny
France
01 83 74 50 00

Mairie du Blanc-Mesnil
1, place Gabriel-Péri
BP 10076
93156 Le Blanc-Mesnil cedex

Tél. 01 45 91 70 70

Horaires d'ouverture
Lundi
09:00–12:30, 14:00–17:30
Mardi
14:00–17:30
Mercredi
09:00–12:30, 14:00–17:30
Jeudi
09:00–12:30, 14:00–17:30
Vendredi
09:00–12:30, 14:00–17:30
Samedi
09:00–11:45
Dimanche
Fermé

Dernier accès pour une prestation à 17h15.

Mairie annexe
2 bis, avenue Jean-Jaurès
93150 Le Blanc-Mesnil

Horaires d'ouverture
Lundi
09:00–12:15, 13:30–17:15
Mardi
09:00–12:15, 13:30–19:45
Mercredi
09:00–12:15, 13:30–17:15
Jeudi
09:00–12:15, 13:30–17:15
Vendredi
09:00–12:15, 13:30–17:15
Samedi
Fermé
Dimanche
Fermé

Pour toute démarche, prendre un rendez-vous sur le formulaire en ligne.

https://www.blancmesnil.fr/annuaires/services-municipaux/direction-des-affaires-sociales
tel:0148679240
https://www.blancmesnil.fr/annuaires/equipements/structure-sociale/maison-departementale-des-personnes-handicapees-de-la-seine
tel:0183745000
http://rdvdemarches.blancmesnil.fr/
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